
Une délégation du ministère de la Santé a pu constater
qu’un laboratoire qui fournit exclusivement des produits
injectables en conditionnement secondaire ne dispose
en réalité d’aucune installation à ce jour. Ce laboratoire
a pourtant enregistré plusieurs médicaments de 2010 à
2012. Pourtant, les unités industrielles pharmaceu-
tiques font l’objet d’inspection de la Direction de la phar-
macie du ministère de la Santé et des experts du
Laboratoire national de contrôle qui visitent,
valident et assistent à la fabrication, dans
les cas de conditionnement secondaire.
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Surprise au ministère
de la Santé

Un jour, un sondage

Pensez-vous
que le FBI
enquête

sérieusement
sur l’ex-ministre
algérien Chakib

Khelil ?

OUI  NON Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Pensez-vous que les considérations politiques ont

influé sur la condamnation 
du jeune Islam Khoualed par un tribunal marocain ?
OUI : 75,88%
NON : 18,54%
S. OPINION : 5,58%

Alcootests 
introuvables

La police algérienne
semble avoir
quelques difficultés à
acquérir des alcoo-
tests à usage perma-

nent. En effet, un éniè-
me appel d’offres pour
ce produit vient encore

d’être déclaré
infruc-

tueux.

Un port sec sans douaniers
Le port sec de Khemis El Khechna (Boumerdès) est

fonctionnel depuis quelques jours.
Le hic est que ce port sec, qui relève de l’armateur

étranger MSC, ne dispose pas encore de douaniers
habilités. Les opérateurs économiques peuvent dépo-

ser leurs marchandises mais ne peuvent les dédoua-
ner. Or, ils payent des frais de stockage et par consé-

quent des surestaries durant la période d’attente.
Des montants qui, en fin de compte, ne pro-
fitent pas à l’économie du pays du  moment
qu’ils font partie des bénéfices transfé-
rables de l’entreprise.

Concurrence 
déloyale

Les agents immobiliers dénoncent les
pratiques de certaines agences qui ne
respectent pas les règles de la profession
et qui font même flamber le prix de l’im-
mobilier. Ils attirent égale-
ment l’attention sur la
prolifération de
bureaux d'affaires
qui, selon les pro-
priétaires d'agences,
ne disposent pas
d’agrément et repré-
sentent une concur-
rence déloyale.


